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PREAMBULE 
 
 
 
Le document dôorientations g®n®rales a pour objet de transcrire sous forme prescriptive les objectifs du projet dôam®nagement et de d®veloppement 
durable. Il se rapporte donc aux politiques dôurbanisme qui seront appliquées sur le territoire en fonction de ces objectifs. Les objectifs poursuivis par les élus 
de la région Flandre-Dunkerque dans les domaines qui ne relèvent pas de ces politiques (ex. : formation, santé, culture, sport, etc.) ou qui ne relèvent pas de 
lôam®nagement ç physique » du territoire (ex. : modes et moyens de gestion, organisation des acteurs, etc.) ne peuvent donc faire lôobjet de prescriptions 
dans le cadre du Scot. 
 
Les documents et proc®dures sectoriels dôurbanisme et de programmation devront être « compatibles » avec les orientations précisées dans ce document. 
La compatibilité est un rapport de dépendance inférieur à la conformité. Leurs propres objectifs et dispositions ne devront donc pas être en contradiction avec 
ceux qui sont énonc®s dans le document dôorientations g®n®rales. 
Il sôagit notamment : 

 des plans locaux dôurbanisme (Plu), 

 des plans de déplacements urbains (PDU), 

 des programmes locaux de lôhabitat (PLH), 

 des zones dôam®nagement diff®r® (Zad) et concert® (Zac), 

 des autorisations dôurbanisme commercial, 

 des r®serves fonci¯res des collectivit®s locales occupant plus de 5 ha dôun seul tenant, 

 des lotissements et constructions de plus de 5 000 mĮ de surface hors îuvre nette, 

 des remembrements réalisés par les associations foncières urbaines. 
 
 
Les domaines de lôam®nagement territorial pour lesquels le document dôorientations g®n®rales doit formuler des prescriptions sont d®finis par lôarticle R.122-3 
du Code de lôurbanisme :  
 
« Art. R. 122-3. - Le document d'orientations générales, dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, précise : 
1° -  Les orientations générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des espaces urbanisés ; 
2° -  Les espaces et sites naturels ou urbains à protéger dont il peut définir la localisation ou la délimitation ; 
3° -  Les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou forestiers ; 
4° -  Les objectifs relatifs, notamment : 

a) à l'équilibre social de l'habitat et à la construction de logements sociaux ; 
b) à la cohérence entre l'urbanisation et la création de dessertes en transports collectifs ; 
c) à l'équipement commercial et artisanal, aux localisations préférentielles des commerces et aux autres activités économiques ; 
d) à la protection des paysages, à la mise en valeur des entrées de ville ; 
e) à la prévention des risques ; 
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5° - Les conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par les transports collectifs. 
 
Il peut, le cas échéant, subordonner l'ouverture à l'urbanisation de zones naturelles ou agricoles et les extensions urbaines à la création de dessertes en 
transports collectifs et à l'utilisation préalable de terrains situés en zone urbanisée et desservis par les équipements mentionnés à l'article L. 421-5. 
 
Il peut, en outre, définir les grands projets d'équipements et de services, en particulier de transport, nécessaires à la mise en oeuvre du schéma. 
 
Lorsque les documents graphiques délimitent des espaces ou sites à protéger en application du 2° ci-dessus, ils doivent permettre d'identifier les terrains 
inscrits dans ces limites. 
 
En zone de montagne, le schéma de cohérence territoriale précise, le cas échéant, l'implantation et l'organisation générale des unités touristiques 
nouvelles. » 

 
 
Côest selon les dix domaines mentionn®s dans ce texte juridique quôest organis® le document dôorientations g®n®rales. 
 
 
Enfin, le syndicat mixte étant pérenne, il sera en mesure, au-del¨ de lô®laboration du Scot, dôen assurer le suivi. Pour ce faire, il se réunira au minimum 
une fois par an et procédera à lô®valuation de la mise en îuvre des actions visant ¨ atteindre les objectifs fix®s dans le PADD et de lôapplication des 
prescriptions dôorientation donn®es par le document dôorientations g®n®rales. Cette ®valuation se fera par lôexploitation dôindicateurs dont la plupart sont 
donnés dans le rapport de présentation (document présentant les mesures envisagées pour pallier les incidences n®gatives du projet sur lôenvironnement et 
diagnostic) 
 
Le recueil des données constitutives de ce tableau de bord fera appel à de nombreux organismes intervenant dans des champs différents et utilisant de 
multiples paramètres pour évaluer les actions qui leur sont propres. Pour des raisons de cohérence géographique et institutionnelle, mais aussi de capacités 
techniques ¨ collecter, g®rer et restituer ces donn®es sous forme dôindicateurs pertinents, lôAgence dôurbanisme et de d®veloppement de la r®gion 
Flandre-Dunkerque (Agur) a ®t® pressentie pour °tre lôoutil dô®valuation du Scot. Lôobservatoire de lôAgur, par ailleurs relais de lôInsee,  dispose en effet de 
multiples sources de données dans les domaines social, économique et environnemental. Cette faculté lui permet donc de dresser une évaluation croisée du 
Scot en ces domaines. La restitution b®n®ficie par ailleurs de lôexistence ¨ lôAgur dôun syst¯me dôinformation g®ographique produisant des cartes qui 
permettent de visualiser spatialement un certain nombre de ph®nom¯nes relatifs ¨ lôam®nagement et au d®veloppement de la r®gion Flandre-Dunkerque.  
 
Le tableau de bord pourra être actualisé avec une fréquence annuelle pour de nombreux paramètres, sous réserve que les organisme détenteurs de données 
travaillent eux-mêmes avec cette fréquence. Pour cette raison, le renforcement de la mobilisation des partenaires existants et potentiels sur ces questions est 
également affiché, dans le PADD, comme étant un des objectifs du syndicat mixte. 
 
Quant à lô®valuation environnementale du Scot, effectu®e sur la base dôun ç point zéro è ®tabli ¨ partir de lô®tat initial de lôenvironnement dat® de 2000-
2002, elle ne pourra °tre men®e avec pertinence quôapr¯s un minimum de cinq ans de mise en îuvre du Scot (en raison des délais de mise en compatibilité 
avec le Scot des autres documents dôurbanisme et de planification, notamment les PLU, qui vont appliquer concr¯tement les dispositions du Scot) 
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Il est rappelé que, le Scot ayant une durée de validité de dix ans, une évaluation devra de toute manière être engagée suffisamment tôt avant ce 
terme pour que le syndicat mixte puisse se prononcer et toute connaissance de cause sur la reconduction du Scot ou sa mise en révision.
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TITRE I ï LES ORIENTATIONS GENERALES DE LôORGANISATION DE LôESPACE ET DE LA 

RESTRUCTURATION DES ESPACES URBANISES. 
 
 

Avertissement : 
 
Lôorganisation de lôespace territorial du Scot fait r®f®rence ¨ des r®alit®s g®ographiques, ¨ des fonctionnements urbains, ¨ des phénomènes 
dôattractivit® et de rayonnement qui touchent au « vécu è quotidien des habitants (commerces, services de proximit®, loisirsé). Lôorganisation de 
lôespace, dont il est question dans ce qui suit, est fond®e sur ces ®l®ments. Côest dire quôelle tient compte ni des d®coupages institutionnels ou 
administratifs, ni des regroupements statistiques. Il est ®vident que les d®coupages institutionnels, par lôexercice de comp®tences quôils sous-
tendent, joueront un r¹le majeur en termes de mise en îuvre des actions destin®es ¨ atteindre les objectifs d®finis par le PADD et encadrées par 
les prescriptions du document dôorientations g®n®rales. 
 
Pour rappel, ¨ lôint®rieur du Scot, ces d®coupages institutionnels sôop¯rent ainsi (cf. cartes) :  

 La communauté urbaine de Dunkerque, regroupant 18 communes. La notion dôagglom®ration tend ¨ sôappliquer ¨ ce territoire communautaire (ainsi, 
 le projet dôagglom®ration est ¨ cette ®chelle) 

 Les communautés de communes du canton de Bergues (12 communes), de la Colme (9 communes), de Flandre (9 communes), du pays de Cassel 
(13 communes) et de lôYser (11 communes) 

 Les communes de Spycker et de Watten 
 
Les communautés de communes et la commune de Watten sont réunies au sein du pays des moulins de Flandre. 
 
Les principaux découpages statistiques interférant avec le Scot sont les suivants : 
 

 Les bassins dôemploi (ou ç zones dôemploi è de lôInsee) : la communaut® de communes du pays de Cassel appartient au bassin dôemploi de Flandre-
Lys, alors que les autres collectivités du Scot appartiennent à celui de Dunkerque. 

 Lôaire urbaine : lôaire urbaine de Dunkerque sô®tend, depuis 1999, ¨ quatre communes du Pas de Calais (Oye-Plage, Saint-Omer-Cappelle, Saint-
Folquin et Sainte-Marie-Kerque), mais ne comprend pas la communauté de communes du pays de Cassel, ni les communes de Merckeghem, 
Volckerinckhove, Broxeele, Lederzeele, Wulverdinghe, Holque, Watten, Saint-Momelin et Nieurlet. Par ailleurs, ces deux dernières communes 
appartiennent ¨ lôaire urbaine de Saint-Omer  

 Le pôle urbain : partie de lôaire urbaine compos® des communes offrant au moins 5 000 emplois. Il comprend les communes de Grand-Fort-Philippe, 
Gravelines, Loon-Plage, Grande-Synthe, Saint-Pol-sur-Mer, Dunkerque, Coudekerque-Branche, Cappelle-la-Grande, Téteghem et Leffrinckoucke. 
Le reste de lôaire urbaine constitue la couronne périurbaine. 
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